
Fiche utilisateur

DIRECTION  
DES SYSTÈMES
D’INFORMATION

POURQUOI SE RACCORDER ?
1. Sécuriser vos échanges de données  
de santé, et protéger votre 
responsabilité

2. Favoriser les échanges dématérialisés 
et structurés entre votre établissement 
et ses partenaires

3. Favoriser l’interopérabilité : échanger 
avec vos partenaires quels que soient 
leurs outils de messagerie

Intégration de données structurées au DPI : transmission 
automatique et instantanée à vos correspondants des comptes 
rendus d’hospitalisation, lettres de liaison, dossiers de liaison 
d’urgence… dès validation par le professionnel

Ouverture de boîtes de service : échanges quotidiens a 
vec vos partenaires facilités

Ouverture de boîtes personnelles pour vos professionnels

MSSANTÉ S’INTÈGRE À VOS PRATIQUES :

QU’EST-CE QUE MSSANTÉ ?

Échanges sécurisés avec tous les partenaires : 
médecins libéraux, officines, structures partenaires 
et vers les patients, dès 2022.

L’ANS, en coordination avec les acteurs régionaux, met gratuitement à disposition des établissements de santé un appui 
organisationnel et technique afin de vous accompagner dans le déploiement de votre solution de messagerie MSSanté.  
Si vous souhaitez être accompagnés, visitez le site esante.gouv.fr

COMMENT SE RACCORDER ?
CHOISISSEZ UN FOURNISSEUR DE MESSAGERIE QUI VOUS PROPOSERA  
SON SERVICE DE MESSAGERIE

Des fournisseurs industriels et régionaux peuvent vous accompagner

OU DEVENEZ OPÉRATEUR MSSANTÉ ET DÉVELOPPEZ VOTRE PROPRE SERVICE DE MESSAGERIE
L’ANS met à votre disposition des outils pour faciliter votre raccordement.

 Pour en savoir plus, consultez notre catalogue des usages et nos modules de formation.

  

esante.gouv.fr
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/20211210_Catalogue%20des%20usages_V0.6.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/210917_MSS_pas%20a%20pas_V0.3.pdf

